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BUREAU CTÉ DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Demande de subvention Association M.A.R.I.S.E. l

Séance du 22 mai 2025
Délibération n°DBC_2025_036

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 2

Votants: 16
- dont« pour»: 16
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 22 mai 2025 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 02 mai 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
MOULIN-MAGE.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Marie CASARES, Francis CROS, Denis
MAFFRE, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL

Représentés: Michel FARENC par Marie-José BROUSSE, Anne-Lise SAUTEREL par Isabelle CALVET

Excusés: Alain BARTHES, Jacques CALVET, Pierre ESCANDE, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Demande de subvention Association M.A.R.I.S.E.

L'association M.A.R.1.5.E. sollicite une participation financière de la Communauté de Communes de
800,00 €, afin de mener à bien son programme d'actions: prises en charge des frais de déplacement
vétérinaire, soutien pour de jeunes agriculteurs nouvellement installés, organisation de formations,
développement de systèmes de commandes groupées, réalisation de collectes agricoles, réalisation
d'une station de lavage, ...

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire d'attribuer le même montant de subvention
que l'année précédente à l'association M.A.R.I.S.E., soit 800,00 €.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
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DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- d'attribuer une subvention de 800,00 € à l'association M.A.R.I.S.E.

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à cette décision.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET
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Le Président - Francis CROS
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